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Testamant de( )dem(ois)elle marg(ueri)te de domingon v(eu)ve

L'an mil sept cens et( )le quatrie(me) may au faubourg de( )la
capele les montauban et dans la maison de( )la( )testatrisse 
bas nommée appres midi regnant nostre souverain e(t )tres
chrestien prince louis xiiii par( )la grace de dieu roi de( )france
et de( )navarre pardevant moi no(tai)re e(t )p(rese)nz les tesmoingz
bas nommes a esté constituée en sa( )personne dem(ois)elle
marg(ueri)te domingon v(eu)ve de( )m(aîtr)e anthoine boié p(rocureu)r au siege de
villemeur, laquelle estant deteneue malade dans un
lit de( )la salle basse de( )lad(ite) maison de certaine maladie
corporel(l)e par( )le( )vouloir de dieu toutesfois en son bon
se(n)s mémoire et jugem(ent) bien voyant oyant e(t )parfaite(ment)
cognoissant conciderant qu( )il n( )y a chose plus
certaine qué la mort ny chose( )plus incertaine q(ue)
l( )h(e)ure d( )icelle et affin qu( )entre ses parans et subcesseurs
a( )l( )advenir il n( )y puisse pas avoir contesta(ti)on pour
raison des biens que dieu lui a donnes en( )ce
monde a( )dit vouloir f(air)e son testament noncupatif
en la forme e(t )maniere q(ue) s ensuit premie(rement) comme
une bonne chrestienne c( )est munie du signe de( )la
s(ain)te croix et( )appres a recomandé son ame a( )dieu
afin qu( )il luy plaise de luy f(air)e misericorde de
ses fautes e(t )peches e(t )recevoir son ame en son
royaume celeste de( )paradis po(ur) y glorifier son s(ain)t
nom a( )jamais voulant lad(ite) testatrix estre inhumee
dans le couvant des pere cordeliers dud(it) mon(tau)ban
remetant ses honneurs funebres a( )la( )volonte &
discreption de son hoir bas nommé e(t )venant
a la disp(ositi)on de ses biens donne et legue lad(ite)
testatrix aux pauvres de( )l( )hospital gen(er)al de
mon(tau)ban la somme de six livres une s(e)ulle

...............................................................................

vc lxxiiii

fois paiable dans l( )an appres son deces
donne et legue lad(ite) testatrix a dam(ois)elle adriane de boier
sa fille et dud(it) feu boie femme du( )s(ieu)r dominique audige
mar(chan)t de( )th(oulouse) oultre et par( )dessus ce( )qu( )elle luy a( )constitue par
ses pactes de mariage la( )so(mme) de cinq solz paiab(les) appres
son deces, donne et legue lad(ite) testatrix a dem(ois)elles
anne et tho(i)nete de boier ses autres filles et dud(it) feu
boié son mari scavoir a( )lad(ite) anne la somme 
de mil livres et a( )lad(ite) to(i)nete la( )somme de
cinq cens livres paiable lors qu( )elles se marieront
ou qu( )el(l)es auront ataint l( )eage de vingr cinq ans
e( )jusques a( )cé qu( )el(l)es soint no(u)r(r)ies aux depans de



son heredite et habillees suivant leur condi(ti)on
et oultre cé lad(ite) testatrix donne ausd(ites) adriane
anne et tho(i)nete de boyer tous et chascuns les
m(e)ubles qu( )elle (a) a( )ville(-)meur concistant en deux
litz garnis, un coffre, une limande, chezes
et aures m(e)ubles a( )partager entre toutes trois
par esgales portions et avec ce( )les a toutes trois
faites ses hoires par(ticuli)eres afin qu( )autre chose ne( )puissent
demander sur ses biens et heredité declarant lad(ite)
testatrix ne( )voulir plus f(air)e aucun autre legatz
par(ticul)ers mais en tous et )chascuns ses autres biens nom
voix droitz raisons et actions quelq(ue) q(ue) luy puissent
apartenir de( )p(rese)nt &( )a( )l( )advenir a fait e(t )institue
et( )de( )sa( )propre bouche nommé pour son hoir
universel & gen(er)al scavoir est hugues boier son
filz et dud(it) feu anth(oine) boié clerc toncure e(t )prebande
au chapp(it)re de( )la( )p(rese)nt ville po(ur) de( )sesd(its) biens
& heredité en f(air)e et disposer a( )ses plaisirs et( )volontes
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en( )la( )vie e(t )en la mort en paiant ses debtes et
legatz et ce dessus lad(ite) testatrix a( )dit vouloir estre
son dernier e(t )valable testament de derniere volonte et
veult que vaille par forme de teste(ment) codicille ou donna(ti)on
a cause de mort e(t )par autre meilh(e)ure forme q(ue) de
droit pour(r)a valoir cassant revoq(an)t et annulant tous a[autres]
testamentz codicilles ou donna(ti)ons qu( )elle pouroit avoir
cy devant fait son p(rese)nt testem(ent) dem(e)urant en sa
force vertu efficase et( )a( )pries les tesmoingz qu( )elle a
mandes venir en les parfaite(ment) cognoissant et eux a
elle de( )ce dessus estre memoratifz e(t )moy no(tai)re lui
retenir icell(ui) ce qu( )ay fait es presances  du s(ieu)r
jean capdeville lapideur anth(oine) gasq charp(enti)er le( )s(ieu)r anth(oine)
lafon chirurgi(e)n le( )s(ieu)r jean coustou mar(chan)t, estienne gasq
charp(enti)er autre jean coustou filz aussi mar(chan)t signes et
anth(oine) crusel boulanger ne sachant signer, lad(ite)
testatrix requis de signer a( )dit ne pouvoir signer
a cause de( )son tra(m)blement de( )main e(t )moy no(tai)re

J. Capdeville               J. Coustou, p(rese)nt
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